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Vu pour être annexé à la 
délibération du conseil 
municipal du ……………………. 
 
Poncins, le………….. 

Commune de 

POUILLY LES 
NONAINS 
 
(Département de La Loire) 

 

APTITUDES AMENAGEMENT 
Agence de Roanne : 
Espace Saint Louis Rue Raffin 42300 
Roanne – Tél/fax : 04 77 71 28 82 
 
aptitudes.amenagement@orange.fr 
 

 

6. EMPLACEMENTS RESERVES 
 

Arrêté par DCM le 15 mars 2016 
 

Approuvé par DCM le………………………….……… 
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P.L.U D’OUCHES  
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES 

 
 

N° LIEU DIT DESTINATION PARCELLES SUPERFICIE BENEFICIAIRE 

1 St Martin 
de Boisy Extension du cimetière AA 28 850m² 

Commune de 
POUILLY LES 

NONAINS 
  

2 La Bûche Liaison piétonne AH 19 20m² 
Commune de 
POUILLY LES 

NONAINS 
  

3 Les 
Bécasses Equipements sportifs AN 67 1ha 

Commune de 
POUILLY LES 

NONAINS 
  

4 Les 
Bécasses 

Création d’une voie de 
desserte à la zone UL AN 64 570m² 

Commune de 
POUILLY LES 

NONAINS 
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P.L.U DE POUILLY LES  NONAINS 
LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 

 
 

NOM OFFICIEL 
DE LA 

SERVITUDE 

REFERENCES 
LEGISLATIVES QUI 
PERMETTENT DE 

L’INSTITUER 

NATURE DE 
LA 

SERVITUDE 

ACTE QUI L’A 
INSTITUEE 

SUR LE 
TERRITOIRE 

DE LA 
COMMUNE 

SERVICE 
RESPONSABLE DE 

LA SERVITUDE 

AC1 
Servitudes de 
protection des 
monuments 
historiques classés 
et inscrits 

Code du patrimoine : 
art L.621-1 à L.621- 
31, L.621-33, R.621-1 
à R.621- 97 

Eglise 
 
 
 
Château de 
Boisy : 
- parties 
extérieures 
des ailes sud 
et est, de la 
tour sud-est et 
du donjon 
carré nord-est 
 
- façades et 
toitures des 
autres parties 
du château 

Inscrite par 
arrêté 
du 29/12/1949 
 
Classés par 
arrêté 
du 24/01/1931 
 
 
 
 
 
 
 
Classées par 
arrêté du 
12/05/1927 
 
 
PPM par 
délibération du 
conseil  
municipal 
du 07/03/2008 

Direction 
Régionale des 
Affaires 
Culturelles 
Service Territorial 
de l'Architecture 
et du Patrimoine 

 

PM1 
Plans de 
prévention des 
risques naturels 
prévisibles 
(PPRNP) 

Code de 
l’environnement 
L.562-1 à L.562-9, 
R.562-1 à R.62-10 
Décret n°2011-765 
du 28/06/2011 
Décret n°2000-547 
du 16/06/2000 
(application des 
articles 94 et 95 du 
code minier) 
 

PPRNPI du 
Renaison et 
ses affluents 
 
PPRNPI de 
l’Oudan et ses 
affluents 

Arrêté 
préfectoral du 
04/04/2008 
 
Arrêté 
préfectoral n°DT 
15-1204 du 
15/12/2015 

Direction 
Départementale 
des Territoires de la 
Loire 
Cellule Risques 
2 avenue Grüner 
CS90509 
42007 SAINT 
ETIENNE CEDEX 1 

  


